
Types de stomie prestation montant en € à partir du 
1er janvier 2025

655336 922,21
655351 751,20
655373 806,30
655432 635,28
655454 895,94
655476 724,93

Types de stomie prestation montant en € à partir du 
1er janvier 2025

655491 1.141,83
655550 970,81
655572 1.025,92
655594 854,90
655631 1.115,56
655653 944,54

Types de stomie prestation montant en € à partir du 
1er janvier 2025

colostomie 655675 1.050,86
iléostomie 655896 934,95
urostomie 655911 1.024,59

Types de stomie prestation montant en € à partir du 
1er janvier 2025

colostomie 655933 1.270,47
iléostomie 655955 1.154,56
urostomie 655970 1.244,20

prestation montant en € à partir du 
1er janvier 2025

656073 166,84
656095 403,79

prestation montant en € à partir du 
1er janvier 2025

656165 4,93
656180 4,93

libellé

colostomie, iléostomie, fistule ou toute autre stomie du système digestif
urostomie, cystostomie, fistule ou toute autre stomie des voies urinaires

à partir du 4ème mois
5. Interventions spécifiques maximales de l’assurance pour l’irrigation

indication de temps

set d'irrigation manuelle, par 6 mois
pompe d’irrigation, par période de 36 mois

6. Interventions forfaitaires de l’assurance pour des dispositifs de stomie pour un bénéficiaire qui séjourne à l’hôpital par journée d'hospitalisation

à partir du 4ème mois

urostomie au cours des trois premiers mois
à partir du 4ème mois

3. Interventions maximales de l’assurance pour des dispositifs de stomie en cas de situation exceptionnelle
uniquement dans la phase de suivi

à partir du 4ème mois
à partir du 4ème mois
à partir du 4ème mois

4.Interventions maximales de l’assurance pour des dispositifs de stomie en cas de situation exceptionnelle et d’utilisation de systèmes convexes/concaves
uniquement dans la phase de suivi

à partir du 4ème mois

iléostomie au cours des trois premiers mois
à partir du 4ème mois

iléostomie au cours des trois premiers mois
à partir du 4ème mois

urostomie au cours des trois premiers mois
à partir du 4ème mois

2. Interventions maximales de l’assurance pour des dispositifs de stomie en cas d’utilisation de systèmes convexes/concaves
Phase d'apprentissage ou phase de suivi

colostomie au cours des trois premiers mois
à partir du 4ème mois

Intervention forfaitaire : portefeuille virtuel
1. Interventions maximales de l’assurance pour des dispositifs de stomie

Phase d'apprentissage ou phase de suivi

colostomie au cours des trois premiers mois
à partir du 4ème mois


